Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre- Présidente de la Communauté française, en charge de l’enseignement obligatoire :
Madame la Ministre,

La Commission des Affaires Sociales du Sénat a adopté , le 28 mars 2007, une proposition de résolution concernant l’évaluation de la loi du 3 avril 1990 relative à l’interruption volontaire de grossesse suite aux différents rapports de la Commission nationale d'évaluation de la loi du 3 avril 1990 relative à l'interruption de grossesse et des diverses auditions et échanges de vues avec les coprésidents de la Commission d'évaluation de la loi du 3 avril 1990 relative à l'interruption de grossesse.

La commission des Affaires Sociales a notamment tenu compte de la compétence des communautés en matière d'éducation sanitaire et de médecine préventive;

Ainsi, le Sénat émet à l’égard du Gouvernement fédéral, en collaboration avec les entités fédérées, les recommandations suivantes:

« 1) Assurer davantage de cours d'éducation sexuelle et affective dans les écoles secondaires (tous réseaux), les inclure dans le programme scolaire. Ces formations à l'éducation sexuelle peuvent être suivies d'un relais par le centre de planning.

2) Intégrer l'éducation sexuelle et relationnelle dans les programmes de formation des futurs enseignants.

3) Encourager l'usage correct et adéquat des moyens contraceptifs pour réussir une contraception efficace et se prémunir contre les maladies sexuellement transmissibles. Pour certains groupes cibles, il peut être indiqué d'utiliser un moyen contraceptif supplémentaire.

4) Prévoir des campagnes de prévention avec des documents d'information pour les plus défavorisés, et dans la langue d'origine. Par ailleurs il serait intéressant de prévoir également une telle campagne dans un langage touchant les jeunes gens.

5) Insister sur la nécessité d'une information claire avec des conseils pratiques par dépliants à remettre lors de l'interruption volontaire de grossesse.

6) Installer des distributeurs de préservatifs dans les espaces fréquentés par les jeunes.

7) Favoriser l'accès à la contraception pour les personnes en difficultés financières et en situation précaire dans notre pays. Ces personnes doivent pouvoir bénéficier d'une procédure administrative d'urgence leur permettant d'avoir accès aux soins nécessaires. Il faut également veiller à rendre encore plus accessibles les moyens contraceptifs par le remboursement total ou dégressif de ces moyens.

8)  Responsabiliser surtout les garçons par rapport aux moyens contraceptifs et informer l'ensemble de la population sur l'emploi correct de la pilule, sur les risques liés à l'oubli et sur la baisse de son efficacité lorsqu'elle est utilisée avec certains médicaments.

9) Examiner la possibilité d'organiser une mise à disposition élargie et gratuite de la pilule du lendemain. Organiser également l'information en la matière.

10) Établir un dialogue en vue de subventionner davantage les services d'accueil chargés de la contraception.

11) Médiatiser l'accès à la contraception. Utiliser des médias tels que la télévision, la presse écrite, l'Internet, pour toucher aussi bien les femmes adultes que les plus jeunes.

12) Mettre sur pied une campagne d'information quant aux nouvelles méthodes contraceptives (implantons, stérilet longue durée) et leur remboursement par la sécurité sociale.

13) Intensifier la publicité quant à l'existence des centres de plannings.

14) Inciter les acteurs de la santé à accorder plus de temps pour expliquer et répondre aux questions de leurs patientes relatives à l'IVG.

15) Favoriser le développement de la recherche dans le domaine de la contraception masculine et féminine. »

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Ce qu’elle pense des recommandations émises par le Sénat pour les compétences qui la concernent ?

2. Les mesures que la Ministre a déjà mises en place en la matière ?

3. Quelles mesures elle envisage de mettre en œuvre dans les mois à venir ?
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